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quatrième partie
M. le président. Nous abordons la quatrième partie, précédemment réservée, du projet de loi, concernant les dispositions relatives aux dépenses pour 2009.

Article 31

M. le président. La parole est à M. Michel Raison.

M. Michel Raison. Je veux profiter de l’examen de l’article 31 pour parler du thermalisme.

Nous sommes un certain nombre ici à bien connaître le sujet, soit parce que le thermalisme est pratiqué dans nos circonscriptions ou à proximité, soit pour avoir bénéficié de ces soins dont les Romains avaient déjà reconnu les bienfaits. Toutefois, la situation s’est améliorée depuis cette époque (Sourires), puisque la sécurité sociale permet à tout citoyen qui a besoin d’une cure d’en bénéficier, alors que seuls les riches Romains y avaient accès…

Mais, dès lors que ces cures font l’objet d’un remboursement, il est normal de se poser la question de leur bien-fondé.

Les quelque deux cent cinquante rapports consacrés au sujet depuis un quart de siècle ont tous démontré l’efficacité des cures, tant pour la qualité de vie des patients que pour certaines pathologies, mais aussi pour réduire la consommation de médicaments aux effets secondaires parfois indésirables – je pense en particulier aux anti-inflammatoires. Les curistes ne s’y trompent d’ailleurs pas, puisqu’ils reviennent ! Ce n’est pourtant pas par plaisir, puisqu’on doit se lever à cinq heures du matin pour faire des exercices assez difficiles. (Sourires sur divers bancs) Une cure, c’est fatigant !

En 1999, Pierre Deloménie, inspecteur général des affaires sociales, a présenté un rapport assez décapant sur le thermalisme français, qui a permis de stimuler la profession, laquelle en a profité pour améliorer la qualité des soins et se pencher sur la façon dont on pourrait démontrer le service médical rendu.

Chacun sait que la cure fournit l’occasion d’une rupture avec le milieu habituel, favorisant le changement de comportement alimentaire. Souvent, d’ailleurs un projet d’éducation diététique accompagne la cure. Le patron de la Chaîne thermale du soleil n’est autre que Michel Guérard – trois étoiles au guide Michelin –, également conseiller diététique permanent de Nestlé, ce qui tend à démontrer que les cures thermales peuvent aller de pair avec l’éducation diététique, sans pour autant délaisser la notion de plaisir liée à l’alimentation et essentielle à l’équilibre psychique.(Sourires.)
Chacun sait aussi les bienfaits que peut apporter une cure, notamment en ce qui concerne les soins de suite, après un cancer du sein par exemple. On y accueille également les grands brûlés et on y fait de la rééducation cardiaque.

Y a-t-il des cures de complaisance, comme il peut y avoir des arrêts maladie de complaisance ? Peut-être, mais les indemnités liées à ces derniers dépassent largement les dépenses de remboursement des cures, qui ne représentent que 0,3 % du budget de la sécurité sociale. Une cure de vingt et un jours a le même coût qu’une journée d’hôpital !

Madame la ministre, je vous remercie d’avoir répondu régulièrement et de façon pragmatique à nos questions écrites sur le thermalisme. (« Très bien ! » sur de nombreux bancs du groupe UMP.)
… / …
Réponse de Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre de la santé. 

… « J’ai aussi été interrogée sur le thermalisme. J’ai indiqué cet après-midi à vos collègues du Sénat que le Gouvernement ne retiendra pas l’excellent amendement de M. Bur, qui entraînerait en effet un déport sur les organismes complémentaires. Le thermalisme représente 10 millions de journées par an, dont 95 % sont pris en charge, au moins partiellement, par la sécurité sociale, pour un montant de 195 millions d’euros. Ramener le taux de remboursement de 65 % à 35 % serait donc tout à fait regrettable.

Comme je l’ai dit au mois de mars aux membres du conseil national des établissements thermaux, la loi de financement de la sécurité sociale pour 2007 a bien établi qu’une prestation médicale, un médicament, un service doivent faire la preuve de leur efficacité. 
Le thermalisme ne peut donc échapper à cette loi d’airain qui veut que l’on démontre son efficacité, que l’on prouve le service médical rendu. Le thermalisme s’est engagé dans cette voie et devra poursuivre. Il est normal que la sécurité sociale rembourse des prestations de santé dont l’efficacité est avérée. (Applaudissements sur les bancs des groupes UMP et NC.) »
… / …
La parole est à M. le rapporteur pour les recettes et l’équilibre général.
M. Yves Bur, rapporteur pour les recettes et l’équilibre général. Je pense qu’il est important que nous ayons eu ce débat. Il est important que tous les soins et toutes les thérapeutiques qui sont proposés dans notre pays soient évalués.

Certains arguments m’ont été opposés. Il y a un problème économique, que je ne méconnais pas, et qui mérite d’être analysé. Mais relève-t-il de la compétence de l’assurance maladie ?

Beaucoup d’études ont déjà été menées. Je me suis notamment inspiré d’une étude de l’IGAS datant de 2000. La cartographie qu’elle a établie met en évidence des faits troublants, qu’il faut simplement constater, et que je verse au dossier. 
Quand on regarde cette carte – que voici (M. le rapporteur montre un document) –, on constate que l’origine des curistes se concentre aux alentours des lieux de cure, comme si la proximité de la source induisait un certain nombre de pathologies, ou comme si la nature, bonne mère, avait anticipé le fait qu’il y aurait un jour une concentration de pathologies dans un territoire donné et fait jaillir une source dans les parages pour les traiter… (Exclamations sur divers bancs.)
M. Jean Mallot. Cela s’explique très bien, au contraire !

M. Yves Bur, rapporteur pour les recettes et l’équilibre général. Quoi qu’il en soit, j’ai ouvert le débat.

Il est important que nous y voyions clair. Madame la ministre, vous avez rappelé la nécéssité, pour l’ensemble du secteur thermal, de prouver le service médical rendu. Or, les établissements thermaux ne sont pas forcément les mieux placés pour conduire objectivement les analyses nécessaires.
Pour ma part, je crois qu’il faut s’en remettre, dans ce domaine comme dans les autres, à l’expertise de la Haute autorité de santé, dont c’est le rôle que d’établir l’efficacité des thérapeutiques et de valider leur efficience. C’est au terme de cette analyse que nous pourrons ouvrir le dossier en disposant d’une réelle expertise scientifique, et de la manière la plus objective.

C’est la raison pour laquelle je vais retirer cet amendement, en priant nos collègues de m’excuser de leur avoir fait passer avec nous toute une soirée consacrée au PLFSS... (Sourires.) Ils auront pu constater que nous travaillons sérieusement lorsqu’il s’agit de la santé de nos concitoyens. 

Je suis heureux d’avoir lancé le débat, et j’espère que nous pourrons y revenir en disposant d’une expertise médicale de haut niveau.







PAGE  
2

